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Le prolongement de l'acte médical du vétérinaire est

l'administration de médicaments appropriéso La double fonction

du vétérinaire se résume en thérapeute et pharmacieno

Selon Claude BOURGELAT (1712-1779), fondateur de l'enseignement

vétérinaire dans le monde, cité par Françoise RIVIERE (21), il

ne s'agit pas pour les élèves vétérinaires de connaître seulement

les nOms déposés des médicamentso Ils doivent aussi savoir

les modes d'administration, les termes les plus familiers aux

pharmacopoles, parce qu'ils seront appelés dans l'exercice de

leur fonction à s'intéresser plus aux médicaments vétérinaireso

Au BENIN, pays où l'élevage occupe une place non né

gligeable dans l'économie nationale, snit l1p.100 du PoI.S (Pro

duit Intérieur Brut) le vétérinaire est souvent confronté à de

multiples difficultés qui rendent imparfaits le traitement et la

prophylaxie des maladies ~nimales. Au centre de ces difficultés

se situe le problème des médicamentso

En effet, la pénurie chronique des médicaments vétérinaires est

observée partout dans lé payso Cette situatien se trouve plus

accentuée dans les zones d'élevage dominant que constituent les

régions septentrionales du BENINo

Un tour dans toutes les provinces du pays nous a per

mis de nous rendre compte du mode d'approvisionnement et de dis

tribution des médicaments vétérinaireso A ce niveau, de nombreux

problèmes existent et méritent une attention particulièreo

C'est ce qui explique le choix de notre sujeto

Notre travail s'articule en trois parties:

Dans une première partie, nous présenterons des données géné

rales sur le BENINo

La deuxième partie s'intéressera à l'étude des structures d'appro

visionnement et de distribution des médicaments vétérinaires exis

tant au BENIN o

Enfin, dans une troisième partie, une appréciation des différentes

structures nous permettra de déboucher sur des propositions et

suggestions en vue de leur améliorationo

eto%oo
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PRE Mlf R E P.Ai T 1 E

DONNEES GENERALES SUR LE BEN l N

Cette partie comprend trois chapitres :

l - Aperçus géographiqu63 du BENIN

I~ - Physionomie de l'élevage au BENIN

III - Voies de communication.
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f,EOGRftPHIPUES

1.1 - DELIMITATION ADMINISTRATIVE

ET TERRITORIALE

La République Populaire du BENIN est située entre les

6°30 et 14° de latitude Nord et les 1° et 3 0 40 de longitude E~t·

Elle couvre une superficie de 112 600 km2 pour une popu

lation estimée en 1984 par les Nations-Unies à 3.825.5.0 habitants.

Ses dimensions sont les suivantes :

- longueur Nord.Sud (COTONOU à MALANVILL~ 675 km

- largeur vers le Nord au niveau de SEGBANA 325

km.

- largeur à la cAte 125 km.

Le territoire du BENIN comprend six régions administra

tives et politiques appelées provinces (carte n° 1).

Chaque province est subdivisée en district. Ce qui don

ne au total un nombre de 84 districts.

Les régions présentent des différences quant à leur

aspect physique et humain.

- Hydrographie

Le BENIN dispose d'un important réseau fluvial. Parmi
,;., ùJ",,<J ,d' <è (~ i'

les fleuves~on peut citer:

- le MekI'ou

- l'Aliborio

- la Pendjari

- l'Okpara

- l'euémé

- le Zou

- le Mono

- le Couffo. 000/000
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Ces fleuves sont complétés par des lacs et des rivières.

Leur potentialité en eau est liée au climat.

10 3 Climat

Sur le plan climatique, le BENIN accuse un climat équa

torial au Sud, subéquatorial de transition au ~entre, soudanien

au Nord et soudanéo-sahélien à l'extrême-Nord.

Le Sud est suffisamment arrosé. Les saisons se répartis

sent comme suit

- une grande saison pluvieuse Avril à Juillet

une petite sa~son pluvieuse Septembre à Décembre

une grande saison sèche Décembre à Mars

une petite saison sèche Juillet à mi-Septembre.

Les précipitations ont une hauteur moyenne variant de

900 mm à Grand-Popo, 1150 mm à OUIDAH et 10400 mm à Porto-Novoo

Le Nord est moins arrosé. Deux saisons y sont observéeso

- une saison pluvieuse de Juillet à Octobre

- une saison sèche très longue de mi-Octobre

à mi-Juillet.

Les précipitations sont variables : 400 à 900 mm.

Cette diversité au niveau du climat détermine un type précis

de végétation.

1 0 4 Végétation

La douceur du climat au Sud est liée à une bonne répar

tition des pluies.

Au niveau de la pelouse littorale, la végétation est

composée de : (20)

- Sperobolus virginicus

- Tpomea stolonifera

- Re~irea maritima.
000/000
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- Au-dessus de la pelouse :

Chrysobalanus arbicularis

- Syzygium guineensis

- Fagara xantoxyloides.

Le Nord est moins favorisé en savane arbustive et her

beuse. On y distingue les arbres dont les plus couramment rencon

trés so-nt

- le nété (Parkia biglobosa)

- le karité (Butyrospermum parkii)

- le cailcodrat (Khaya senegalensis)

- le rânier (Borassus ethopum var flabellifer).

Ces différents aspects physiques orientent les éleveurs

vers un mode particulier d'élevage.

000/000
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CHfPITRE II : PHYSIONO~IE DE L'ELEVAr,E AU BENIN

2.1 - LES ZONES D'ELEVAGE ET LES

ESPECES EXPLOITEES

•
2.1.1 - Les zones d'élevage traditionnel

L'élevage constitue une production disséminée. Toutes

les espèces sont soumises à un système extensif où on peut voir

cohabiter les grandes et les petites espèces (16)0

Le Nord constitue la zone d'élevage par excellence des

ruminants. Gounou (16) estime le nombre de têtes de bovins à :

- 7850300 sur un total de 906.800

au niveau national soit un pourcentage de 86,64p.100

bvins soit 63,82p 0100

caprins soit 61,34p.100

porcins soit 8,38p.100

équins soit 100p.100

asins soit 100p.100

Le bas et le moyen Bénin sont plus spécialisés dans la

production avicole et la production porcine. Les effectifs de ces

deux types de production se chiffrent respectivement à 11 0399 0100

têtes et 521.400 têtes (1983).

Les différentes races de bovins se répartissent dans

tout le pays.

Au Nord, deux espèces dominent

- Bos taurus (Taurins)

- Bos indicus (Zébus).

Les races taurines exploitées sont au nombre de quatre

dont

- la race Dorgou

- la race Pabli

- la race Somba

- la race N'Dama, o 0 0 / e 0 0
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Les zébus sont des animaux parfaitement adaptés aux zones

sahéliennes. Les races rencontrées sont diverses

le Zébu Bororo

le Zébu Goudali

le Zébu White Fulani.

Les races ovines exploitées sont surtout dominées par la

race Dje.llonk;;. Toutefois au Nord est élevé le mouton Bali-Bali ou

mouton peul du Niger.

On trouve aussi le métis Bali-Bali - Djallonké.

Les caprins sont représentés par deux races :

la race nigérienn,.

la race Djallonké.

Deux races équines sont rencontrées :

la race Dougalau variété Haoussa

la race Gourma ou Cotocoli ou Berba.

Les asins uniquement élevés au Nord comportent aussi deux

races :

la race nigérienne

la race voltaïque.

Au Sud, zone pratiquement humide propice à la pullulation

des gloss ines les espèces taurmes sont les plus élevées. Ce sont des

espèces parfaitement adaptées au climat humide. Elles sont généralement

trypanotoléranteso

Deux races principales peuplent le cheptel bovin.

Il s'agit de :

- la race des lagunes

- la race Ndamac

Cette dernière est présente sous les palmeraies et les coco

teraies du Sud.

La race ovine la plus exploitée est la race Djallonké. Elle

est trypanotolérante.

.-00/&.0
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Les ~rcins sont concentrés au sud et au centreG

Ils sont en majorité de race locale.

Aujourd'hui, les races métissées sont observées un peu partout. Le

métissage est obtenu avec ies races étrangères telles ~~ legracës I.M'c'T.. .

Whi te et Land ra.rre.

Le troupeau de volailles est évalué à 11.399 100 têtes (16) et occu

pe une place importante dans le sud et le moyen ~énin.

Plusieurs races et souches peuvent être rencontrées notamment

- les souches locales

les SOUdES: importées.

Les volailles importées se spécifient par le type de pro

duction envisagée. Ainsi, on peut observer:

des souches pondeuses telles que

la Derco, la Leghorn et l'Arco

des souches de poulets de chair représen

tées par: la Jupiter, la Starbo, la Redbro

la Derco, la Leghorn. Ces différentes souches impor

tées sont peu résistantes. Elles sont SUjettes à toute une gamme

de maladies aviaires.

Les volailles locales sont plus résistantes. Mais elles

sont faiblement élevéeso On y distingue les poulets, les pintades 1

les canards, les dindons. Elles sont souvent laissées à elles-mêmes

donc ne font pas l'objet d'une exploitation à grande· échelle. Tou

tefois des tentatives d'exploitation industrielle ont été entrepri

ses sans grand succès. Les échecs enregistrés sont dûs aux structu

res inadéquates mises en place pour gérer une telle production. Aux

zones d'élevage traditionnel s'ajoutent les fermes d'Etat.

2 0 1 0 2 - Les fermes d'Etat

Cinq fermes sont encore fonctionnelles. (carte n° 2).

Elles sont réparties sur toute l'étendue du territoire nationale.

Ce sont

la ferme de l'OKPARA à PARAKOU au Nord' BENIN,
C'est une ferme d'élevage de bovins de race N'Dama.

la ferme de KPINNOU du Sud-Ouest du BENIN dont

• • III/fil .....
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la vocation est l'embouche bovine et l'élevage amélioré de porcinse

- la ferme de MBETECOUCOU au centree

Elle s'occupe du nai ssage et d'embouche bovine 0

- la ferme de SAMIONDJI dans le district de COVE

destinée à l'exploitation de taurins lagunaireso

Enfin les fermes è2 la SOBEPALB (Société Beninoise de

Palmier à Huile)o L'élevage bovin sous palmeraie y est pratiquée

Au total, on peut constater qu'au Bénin l'élevage constitue
non

une activité agricole de/moindre importanceo Le Nord se révèle la zone

d'élevage de ruminants par excellenceo Les problèmes majeurs se posente

Ils sont liés d'une part aux structures d'encadrement des éleveurs,

d'autre part aux différentes pathologies animales non encore maîtriséesa

Nous tenterons à présent, de présenter les différentes structures

d'encadrement d'élevage au BENINo

202 - Structures d'encadrement de l'élevage

au Bénino

Trois types de structure existent o Il s'agit:

de la direction de l'élevage et des industries

animales (DoEoloA)

des services de production animale des centres d'ac

tion régionale pour le développement rural (CoAoRoDoEoR)

des projets d'élevageo

202 0 1 - La direction nationale d'élevage
et des industries animales

C'est une structure créée pour promouvoir la politique natio

nale d'élevageo

Le directeur est nommé par décret en conseil des ministreso

Cette direction s'occupa dt l'administration et de la formation des

cadresa Mais les agents de l'élevage et les cadres ne relèvent pas di-



o
~

o
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rectememt de son autoritéo En effet une autre structure existe au sein

de laquelle sont imbriqués les services d'élevageo Il s'agit des

CAR DER, structures dans lesquell~s sont créés des services de

production animaleo

2~202 - Le service de production

animale des CARDER

Les CARDER sont composés de plusieurs services dont celui

de l'élevageo Cette unité rcyroupe les cadres de formations multidis

ciplinaires oeuvrant pour l'essor du monde ruralo Elle devrait consti

tuer une structure où règne~i~nt une harmonie et une collaboration

entre plusieurs cadres. Mais le contraire est malheureusement observéo

Le service de production animale s'occupe d'un secteur

agricole qu'est l'élevageo La production végétale revient à un autre

service. La symbiose agriculture-élevage fait défauto Ceci est da à un

progra~e non coordonné des différents services. Aussi les cadres et

les agents d'élevage qui y travaillent n'ont pratiquement pas de

compte à rendre à la direction de l'élevage et des industries anima

leso En plus, la gestion des cadres est mal faiteo Comme le souligne

GOUNOU ; en 1984, dix doct8urs vétérinaires sont en chômage technique

à COTONOU o Ce qui rend hypothètique le développement de l'élevage

au sein de ces structureso

Toutefois une approche de solution a été trouvée. Elle a

consisté à morceler les services de production animale en zone d'élL

vageo Mais une telle solution demeure insuffisanteo Toutes ces struc

tures sont complétées par des projets d'élevage.

2 0 2.3 - Proj8ts d'élevage

On peut retenir deux projets d'élevage autonomes.

Il s'agit

- du projet Borgou

- du projet bénino-allemand pour la

promotion de l'élevage dans l'Atacora o
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2.2.3.1 - Projet Borgou

Au départ il n'a intéressé que le sud-8orgou comprenant

les districts de NIKKI, de PARAKOU et de TCHAOUROU (voir carte n° 3~

Les succès enregistrés au cours de la première phase ont permis son

extension à toute la province. Ce projet est financé par le FED

(Fonds Européen pour le Développement) et entièrement géré par les

cadres béninois. Il vise la promotion de l'élevage dans le Borgou.

Malgré cette extension, on note que la couverture sanitaire n'est

pas parfaite. On a vu apparaître ces dernières années, des épizoo

ties de peste bovine, de péripneumonie contagieuse des bovinés

(p P C 8) et de geste des petits ruminants. Beaucoup de choses res

tent à faire pour pouvoir atteindre les objectifs visés ••ans l'au

tre province septentrionalejon retrouve un projet mixte bénino-alle

mand pour la promotion de l'élevage dans l'ATACORA.

202.3.2 - Projet Bénino-Allemand pour la promotion

de l'élevage dans l'ATACORA

Comme l'indique son appelation.c'est un projet géré

conjointement par les allemands et les nationaux. Son objectif est

de développer l'élevage bovin dans l'ATACORA et d'augmenter le

niveau de vie des éleveurs (8).

Plusieurs phases sont proposées. Mais le financement

de chaque phase dépendra du succès enregistré dans la précèdenteo

C'est ainsi que la première phase a intéressé les districts de

KOUANDE - PEHUNCO_KEROU (voir carte n° 3)0 Chaque phase dure trois

ans. L'évaluation de la première phase a été faite en 1986. Son

succès a permis le financement de la phase II regroupant les dis

tricts de DJOUGOU - COPARGO~8ASSILA - OUAKE et BIRNI. Notre passage

au sein de ce projet nous a permis de reconnaître que c'est la

structure la mieux organisée et la mieux adaptée au développement

de l'élevage dans la province.

000/000
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En conclusion, on peut noter qu'en matière d'élevage,

les structures existento Mais certaines ne sont pas adéquateso

Elles nécessitent une réorganisation car actuellement elles empê

chent la réussite de la lutte contre les mâladies dominantes au

BENIN o

203 - Dominantes pathologiques au BENIN

Jifférents types de maladies sont rencontrés.

Il s'agit des: maladies infectieuses

maladies parasitaires

- maladies rickettsienneso

- maladies aviaires.

203.1 - Les maladies infectieuses

Alors que dans certains pays plusieurs maladies tendent

à disparaître, au BENIN, on assiste à un réveil de foyerso Ainsi

différents foyers de peste bovine et de ·p-él"-:i~f.hEnU.:m00nie ..e.ontagieu.se

se dErs bcnr-inés (p P C B) ont été signalés dans la province du

BORGOU. ~'ib)

ne par la situation géographique des foyers, les servi

ces d'élevage affirment qu'ils proviennent du NIGERIA o Cette recru

descence des maladies s'explique par le non-suivi de l'immunisation

dès la fin des crédits du projeto Les jeunes animaux non immunisés

ont pu faire les maladie~ durant les transhumances 0

A ces deux maladies s'ajoutent d'autres non moins impor

tanteso Ainsi on peut rencontrer:

- le charbon bactéridien bovin

la pasteurellose septicémique hé:iIfe>!:rià~i.que.

la tubeDculose bovine

- la brucellose

- la salmonellose peu meurtrière

- la fièvre aphteuseo

Les pertes enregistrée s et dues aux maladies sont éva

luées à 15p.100 des animaux adultes et à 30,3p.100 des jeunes ani

~aJ1X - (15)0 A côté de ces affections infectieuses on peut recen

ser les maladies parasitaires.
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2.302 - Les maladies parasitaires

L'" trypanosome)L constitue la parasi tose la plus impor.

tanteo En effet les espèces bovines Bos indicus sont très sensibles

à la trypanosomoseo Elles en font r€~ulièrement les fraiso Mais

avec les croisements, cette sensibilité tend à disparaîtreo Néan

moins la maladie sévit à l'état enzootique dans le payso Ce qui

nécessite un contrôle permanento Les solutions envisagées se heur

tent à certaines difficultéso

Les problèmes qui se posent sont souvent liés à une pénurie des anti

par~sitaire8 spécifiques. Les solutions à y apporter doivent s'inté

grer dans une approche globale de lutte contre les parasiteso En

effet à côté de la trypanosomose d'autres maladies parasitaires sont

observéeso Il s'agit

des helminthoses

- de la theileriose à rheileria parva

les maladies transmises par les tiques (ixodes)o

Ici on peut citer les parasitoses telleS que la piro

plasmose et les maladies rickettsienneso

Outre les tiques, on retrouve 185gales, les teignes,

les poux et les puceso

2 0 3 0 3 - Les ricy ~ttsioses

Elles sont généralement rareso Toutefois la fièvre Q

à Coxiella burnetii sévit à l'état sporadiqueo

203 0 4 - Les maladies aviaires
~O""TS

La production avicole a connu du succès pendant un ,~
I-f<;:.i CI""

de &empso Très tôt apparaissent des maladies aviaires qui ont frei-

né le développement ~vicole. Ce qui a eu pour corollaire l'aban

don de cette 3ctivité par les éleveurso

Les maladies les plus couramment rencontrées sont

- les pestes aviaires

- les salmon~lloses aviaires
DDO/OOO
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les pasteurelloses aviaires

- la variole

les coccidioses

les gales.

Pour compl~ter cette panoplie de maladies animales, on

pas ignorer les maladies des animaux de compagnie. Ces

sont souvent laissés errants.

Au centre des facteurs handicapant cette production, se

situe le probl~me des m~dicaments. Cet ~levage souffre aussi de pé

nurie de médicaments vétérinaires. Il n'est pas rare de voir

de grands poulaillers décimés faute de moyens préventifs et cura

tifs.

ne doit

animaux

Les propriétaires se soucient tr~s peu d'eux. Parmi les maladies

les plus importantes, la rage occupe une place de choix. Comme l'a

souligné SAKITI (22), la majorité des consultations faites à la

clinique de COTONOU intéresse la suspicion de rage canineo Ici

aussi, certains propriétaires affectueux tentent d'apporter un

soin à leurs animaux.

Ainsi, ils se présentent à la cl~nique afin de les faire

vacciner. Mais cela n'a pas toujours été possible. La clinique ne

peut pas les satisfaire car il manque souvent de vaccins (24).

Quant à la pathologie fé line , la ~l'1amJ.e\ieopemll.ie ~gt

la plus fréquemment rencontrée. Les mêmes difficultés expliquent

l'échec de la lutte contre cette maladie.

Au total, il y a lieu de constater que le BENIN ne fait

pas exception des pays où la pathol~gie animale est pré~ccupante. La

plupart des maladies se propage à la faveur des déplacements des

animaux. Plusieurs voies de communication existent. Elles consti

tuent les voies généralement empruntées dans les circuits commer

ciaux (voir carte n 3).
Nous avons tenté d'énumérer ces différentes voies en fai

sant ressortir leur impact sur l'épidémiologie des maladies anima

les.
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LES VOIES DE cnMMUNICATION

On distingue principalement quatre voies

la voie ferroviaire

les voies routières

la voie maritime

les voies aériennes.

3.1 - LA VOIE FE,~ROVIAIRE

Elle est constituée d'un axe principal Nord-Sud d'une

lon~sur de 450 km. Elle intervient pour le transport des animaux

v8Aant du NIGER, du BURKINA et du NIGERIA. Comme le souligne

SENOU (23), cette voie, avec les muyens de transports que sont

les trains, comporte beaucoup de risques :

l'alimentation défectueuse composée de paille

servant e~même~emps de litière aux animaux.

- la surcharge des wagons contenant d~ 26 à
32 têtes selon la taille. Ce qui favorise

10 promiscuité et par conséquent les conta

gions.

3~2 - Les voies routières

Ic~ en principe plusieurs voies existent. Elles sont

toutes utilisables. L'itinéraire le plus important est l'axe Gaya 1

(NIGER) Parakou (bENIN). Le convoi se continue à COTONOU en train.

Un autre axe part de Nalanville vers le TOGO.

De Porga, d'autres arrivent sur ranguieta, Natitingou

puis Djougou.

Les pistessont dans un état d'entretien défectueux et

seuls les convoyeurs s'y retrouvent.

De BOlücon, part un axe aboutissant à Ifangny et passant

par Cove, Zagnanado et Ketou. Les convois se font en camion et à

pied. Le convoi à pied est caractérisé par sa lenteur. Il favorise

la dissémination des maladies lorsque les conditions sanitaires des

an"1maux sont mouvaist:so
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Le convoi en camion s'avère plus rapide. Mais il ne

peut se faire que pour un nombre restreint de têtes.

3.3 - La voie maritime

Il semble qUé cette voie a été la plus utilisée pendant

la période coloniale ..

Actuellement, elle ne sert plus qu'à l'importation des

animaux de grande taille (23) ..

3.4 - Les voies aériennes

Elle est surtout utilisée pour l'importation des volail-

les ..
Il apparaît, au terme de cette présentation que le ôS

NIN dispose d'un important réseau de communication qui doit favori

ser l'intervention des services vétérinaires.

Mais force est de constater qU'il se pose

un épineux problème de disponibilités en médicaments essentiels.

Nous verrons dans la deuxième partie de notre travail

le mode d'approvisionnement et de distribution des médicaments V8

térinaires au BENIN. Nous tirerons enfin les conséquences qui en

découlent.

o.o/.o~
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APPROVISIONNEMENT ET DISTRIBUTION DES

MEDICAMENTS VETERINAIRES AU BEN l N

Cette deuxième partie est subdivisée en trois cha-

l Généralités sur les médicaments

vétérinaires

II Structure nationale d'approvisioone

ment et de distribution des médicaments

vétérinaireso

III Autres structures existanteso
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GENERALITES SUR LES MEDICAMENTS VETERINAIRES

101 - DEFINITION LEGALE DU MEDICAMENT

VETERINAIREo

Le médicament vétérinaire est "toute substance ou compo

sition présent0e comme po~~sèdant des propriétés curatives ou pré

ventives à l'égard des maladies animales, ainsi que toute subs

tance ou composition pouvant être administrée à l'animal, en vue

d'établir un diagnostic médical ou de restaurer, corriger ou modi

fier ses fonctions organiques!;: (article L 606 du Cod~ de la san

t~ publique) 0

On comprend à travers cette définition que toute subs

tance ne peut être considérée comme médicamento Il y a lieu de

faire une classification des médicaments vétérinaires.

102 - Classification des médicaments

véterinctires 0

On distingue quatre types de médicaments vétérinaires
la spécialité pharmaceutique pour

l:,;age vétérinaire

le médicament vétérinaire

préfabriqué

le prémélange destiné à la fabrication

d'aliments médicamenteux

l'aliment médicamenteux vétérinaire.

10201 La spécialité pharmaceutique

pour usage vétérinaire

c~ type correspond à tout médicament préparé à l'avance,

mis sur le marché sous une dénomination spéciale ou sous un condi

tionnement particuliero

000/004
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102 02 - Le médicament vétérinaire préfabriqué

Il diffère du précpdent par sa présentation sous une for

me pharmaceutique utilisable sans transformatio~.

Il s'agit de médicament vétérinaire préparé à l'avance

et réservé exclusivement à la fabrrcation ultérieure d'aliment

médicamenteoxo

1 0 2 0 4 - L'aliment médicamenteux

On le définit comme tout mélange d'aliment et de médica

ment préparé à l'avance et présenté sous une forme permettant son

administration directe à l'animal pour prévenir ou guérir une mala

dieo

A travers ces définitions, on s'aperçoit que toute

substance ne peut pas être considérée comme médicament vétérinaireo

Il s'avère alors nécessaire de pouvoir distinguer la vraie nature

des médicamentso Par conséquent chaque pays met sur place des struc

tures habiletées à assurer l'approvisionnement· en médicaments vé

térinaireso Au BENIN, plusieurs structures ont été observéeso Elles

sont différentes les unes des autreso Toutefois certaines inter

relations existent et mériten,. une attention toute particulière.

Parmi ces différentes structures, une tiendra une place

importante. Elle avait un caractère véritablement nationalo Elle

était gérée par l'Etat. Elle faisait val~ur. d'une officeo Ensuite

nous traiterons des autres structures en établissant les liens qui

existent entre elleso
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STRUCTURE NATIONALE D'APPROVISIONNEMENT
ET DE DISTRIBU~ DES MEDICA~ENTS

VETERINAIRES
L'office National de Pharmacie du

BENIN (ONPB)
2.1 - CREATION ET HISTORIQUE

L'Office National de Pharmacie a été crée par décret

n~ 271 /PC/MSP du 27 Novembre 1964.

Et ~blissement public à caractère industriel et commercial, il avait

pour objet l'importation~ le conditionnement, la fabrication et la

commercialisation des rnédic~ments aussi bien humains que vétérinai

res, ainsi que l'exportation des plantes médicinales.

Sa création découlait de l'inorganisation des officines privées qui

n'avaient pas pu assurer un approvisionnement correct des médicaments

en général. L'inorganisation s'était traduite par une absence de con-

certation àans l'approvisionnement des médicaments. La conséquence

immédiate avait été le manque de médicaments jugés prioritaires et

fortement consommés par la population. On avait aussi noté une dispa

rité au niveau des prix pratiqués. Le béninois au revenu moyen n'ar

rivait pas à faire face aux coOts des médicaments.

Ce qui a fait que la mission première assignée W l'ONP était de met

tre à la disposition de la population béninoise les médicaments es

sentiels au moindre coût.

Il devrait commercialiser les médicaments par l'entremise

de ces dépôts communément appelés les "pharmacies populaires".

L'ONP devrait aussi commercialiser ses produits en direc

tion de la pharmacie d'approvisionnement (Pharmapro) du Minis-

tère de la santé publique, du centre national hospitalier et universi

taire de COTONOU (CNHU), et du service de santé des Forces Armées Po

pulaires (FAP).

Les médicaments vétérinaires faisaient partie d'un volet

inestimable de l'office. Aucune structure n'existait jusqu'en 1964.

La conception de l' ONP a Été salutaire parce qu'il a favorisé qu'une

attention soit portée à la pharmacie vétérinaire.

000/.00



- 25 -

Dans le but de coordonner cet ~ffice dont les objectifs

ont été bien définis, il a été nécessaire de concevoir un orga

nigrammeo

Nous constaterons que plusieurs organigrammes se sont suc

cédés depuis la création de l'ONPo Ces perpétuelles restructurations

étaient destinées à mieux organiser les travauxo

202 - Organigrammes

Nous notons au niveau du premier organigramme (voir

page suivante) conçu en 1975 trois directions dont une direction

tecnnique avec trois services :

un service de produits humains

un sE=rvice de produits vétérinaires

un service industrielo

Le service de produits vétérinaires comprenait une seulE;

section cnargée de l'approvisionnement et de la distribution des mé··

dicaments vétérinaireso

Cette section se trouvait submergée par les sections des deux au

tres serviceso Son autonomie faisait défauto Elle était dirigée par

un agent-vendeur de l'office qui n'avait aucun~ connaissance des mé

dicaments vétérinaireso Très t5t, le volet vétérinaire s'était r~v~

lé non bénefiqueo Pour apporter une solution à cette situation, U~

amènagement de l'organigramme avait été proposéo Ce qui avait fait

l'Objet d'un projet d'organigramme qui avait été expérimenté pendart

deux ans soi t de 1976 à 1978 (Page 27).

Le projet d'organigramme comprenait cinq directionso La

direction chargée de la distribution des produits vétérinaires

avait été créép.

~lle était subdivisée en trois services

un service de distribution

un service agro-animal

un service plantes médicinaleso

Llle était dirigée par un vétérinaire qui élaborait la

liste des médicaments à commandero Il lui revenait aussi d'a~su~e~

la distribution des médicaments à l'échelon nationalo

000/. 0 0
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Mais cette direction ne devrait pas durer car des conflits

étaient nés et découlaient d'une volonté de vouloir confier la di

rection à des agents incompétents. La conséquence immédiate avait

été la démission du vétérinaire et son remplacement par un assistant

d'élevage. Ce changement avait été suivi de la conception d'un troi

sième organigramme en 1978. Dans ce troisième organigramme i les

structures étaient bien aménagées. Le poste de directeur technique

vétérinaire revenait à l'assistant.

La direction technique vétérinaire était composée alors

de deux services :

~ un service d 9 approvisionnement et de distribution

- un service de production a~ro-animale.

Le service d' app:..'ovisionnement et de distribution s' occu

pait des commandes, de la réception et de la distribution à travers

ces trois secteurs.

Le service de production agro-animale, divisé en deux sections, n'a

vait jamais été opérationnel. La section agro-animale avait pour

objectif de s'occuper des fermes animales et végétales de l'offi-

ce (1).

La section-plantes~médicinales devrait exploiter les plan

tes médicinales, en l'occurence la pervenche de Madagascar, plante

renfermant un principe actif: la pervincamine.

A cette période déjà, les difficultés d'approvisionnement

se faisaient sentir. Les recettes obtenues de la vente des médica

ments vétérinaires ne servaient pas à rembourser les fournisseurs en

produits vétérinaires. Cette situation entraînait la résiliation des
commandes, donc une rupture de stock.

Elle amena l'assistant d'élevage à. abandonner l'office qui était

revenu à un agent vendeur de l'ONP. Ce dernier n'était plus direc

teur technique mais responsable de l'approvisionnement et de la dis

tribution des médicaments vétérinaires.

La première conséquence découlant de cet abandon était

l'incompétence du responsable à assurer une bonne commande des mé

dicaments. En effet, l'approvisionnement ne se faisait plus sur

la base d'une connaissance des médicaments, mais plutôt sur une sé

lection de médicaments contenus dans les différents catalogues .

. / .
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Ce qui entraîna par voie de conséquence l'approvisionnement en qu~n

tités très im~3ntes de médicaments anciens ne faisant plus l'objet

de prescription. Aussi, les conditions de conservation devenant

défectueuses, les médicaments commençaient à se dénaturer.

En conclusion, on remarquait une volonté des autorités de

l'ONP à vouloir adapter l'office aux conditions nouvelles. Tous ces

efforts devraient normalement être couronnés de succès mais l'incapa

cité de respecter ces engagements vis-à-vis de ces principaux four

nisseurs avait constitué un sérieux handicapo

Les fournisseurs étaient aussi bien nationaux qu'étrangers. Voyons

quels sont les principaux fournisseurs de l'ONP.

203 - Grands fournisseurs

De par son caractère d'établissement industriel, qui con

ditionnait et fabr~ certains médicaments, l'ONP ne s'a~provi

sionnait au niveau national, qu'en pesticides surtout à la SODIB

(Société de Distribution Industriel du BENIN). Il n'avait pratique

ment pas de fournisseurs stables au niveau national.

2 0 3 0 2 - Etrangers

Ici le répertoire était bien fournio Plusieurs laboratoires

surtout européens constituaient les fournisseurs. La pléthore de

fournisseurs constatée s'expliquait par l'abandon régulier des con

trats de commandeso Cette r0siliation résultait des dettes octroyées

par l'office et non remboursées. Ainsi on dénombrait plus d'une tren

taine dont la liste des principaux est portée en annexe (1.)0

Au total, l'ONP s'était ouvert au monde extérieur pour

son approvisi~nnement en médicaments vétérinaires.

Les circuits d'approvisionnement étaient les mêmes pour les deux

types de médicaments : à savoir

les médicaments humains

les médicaments vétérinaires.
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2.4 Circuits d'approvisionnement

La mission confiée à l'ONP s'était vue renforcée en 197i

à la suite de la décision du monopole d'importation et de distribu

tion des médicaments. La décision avait été prise par l'Etat dans

le cadre de la prise en charge des secteurs vitaux de l'économie

béninoise. A la suite d'une telle décision, l'ONP avait reçu pour

mandat d'implanter des dépôts pharmaceutiques dans tous les chefs

lieux de districts.

Les commandes faites a l'extérieur parvenaient au BENIN

par deux principales voies :

- les voies aériennes

la voie maritimeo

2.401 - Les voies aériennes

Les produits empruntant cette voie étaient surtout les

vaccins. L'enlèvement se faisait immédiatement dès l'arrivée. L'ONP

ne dédouanait pas les produits commandés. La plupart des médicaments

suivaient l'autre voie: la voie maritimeo

20402 - La voie maritime

Le gros lot des médicaments vétérinaires arrivaient par

cette voieo Au niveau du porc chaque laboratoire avait un transitai

re par qui il faisait passer ~es produits. Ainsi, dès l'arrivée

au port, une notification était faite à l'ONP. L'enlèvement pou

vait se faire immédiatement après avoir payé les frais de transit.

Force était de constater que beaucoup de médicaments étaient souvent

laissés pendant plusieurs jours au port. Les conditions de con 

servation et d'entreposage étaient des plus défectueuses.

Dès-.que l'enlèvement était fait au niveau du port ou de

l'aéroport, le produit était réceptionné au niveau du service tran

sit et réceptiono Ce service se rapprochait du service prix et

facturation. En dernière étape les médicaments étaient livrés au

service approvisionnement et distribution. Ce dernier service serait

chargé de distribuer les m8dicaments en direction des dépôts.

voir schéma de distribution des médicaments vétérinaires en Répu-

blique Populaire du BENIN (après le 1er/09/1978)0

.0/00
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205 - Différents centres de distribution

Dans le cadre de la réforme de l'administration territo-

riale et de l'objectif du rapprochement de l'administration des ad

ministrés, plusieurs postes ont été créés pour les produits humainso

Le nombre de dépôts est passé de 40 en 1975 à 80 en 1984.

Mais les médicaments vétérinaires n'ont pas bénéficié de cette

politiqueo C'est ainsi qu'on ne dénombre qu'un dépôt par provin

ce à l'exception de la province de l'Atlantique où on comptait

deux dépôts dont un est mixte.

Les différents postes étaient les suivants

Poste de la Direction

Poste de Gbégamey (COTONOU)

- Poste du Zou (AbOMEY)

- Poste de l'Ouémé (PORTO-NOVO)

Poste du Mono ( LOKOSSA)

- Poste du F60RGOU (PARAKOU)

- Poste de l'ATACORA (NATITINGOU)

AU total on retrouvait huit postes qui ne sont pas

toujours opérationnelso En effet certains dé~ôts demeuraient sans

médica.mentso

La distribution se faisait selon une modalité non codifiéeo

Le responsable décisait de l'envoi de certa.ins produits prec~s en

direction de quelques postes selon sa volonté. La conséquence dé

coulant de ce mode de distribution était que les médicaments

n'étaient pas disponibles dans les régions où ils pouvaient être

u til isés 0

les agents de l'office et les praticienso

on peut dire que la structure nationale

distribution existait. Elle était souvent

En conclusion,

d'approvisionnement et de

inadaptée aux conditions

n'était entretenue entre

d'utilisations. Aucune collaboration

o~c/ooo
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SCHEMA DE DISlRIBtJrION DES MEDICAMENTS

VETERINAIRES EN RPB (après le 1er /09/78)
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Nous avons noté dans la premipre nomenclature 326 medlcaments pour

toutes espèces confondueso La dernière liste qui nous a été trans

mise ne comportait que 1220 Nous devons noter aussi que ce criffre

n~ concerne que les médicaments disponibles à COTONOU au niveau

du dépôt de la directiono Beaucoup de médicaments sont détenus

dans les autres postes et non venduso

Le monopole d'importation et de distribution n'a pas

été bénéfiquE: pour l'officeo Il a entra!né de leurdes conséque~

ces

- d'un~ par~ d'énormes charges Se sont ajoutéeso Ce qui

a fait recourir au niveau des finances au découvert bancaire pour

faire face à l'importationo

Le découvert de la BCB (Banque Commerciale du BENIN) est

passé de 500 millions en 1976 à 1,8 milliard en 19840

- d'autre part, au niveau du personnel, l'accroissement

de l'eff~ctif, consécutif à l'ouverture de plusieurs magasins

et dépôts, a favorisé une augmentation des charges salariales qui

se chiffraient à 31 millions d~ francs par moiso Pourtant c~s dé

pôts, surtout ceux implantés en zone rurale étaient toujours

déficitaireso

Face à cette situation alarmante de l'office, les auto

rités centrales avaient décidé d'apporter un aménagement au mono

poleo Ainsi en 1981, l'autorisation était donnée aux officines

privées de pouvoir s'approvisionner directement en médicaments

sans avoir recours à l'ONPo

Certaines officines se sont intéressées à la vente d~s

rn~dic~men~vétérinairesoNous recenserons les structures les plus

importantes dans le troisième chapitréo

OOO/OltO
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CHAPITRE III : AUTRES STRUCTURES EXISTANTES

3.1 - LES OFFICINES

Nous nous limiterons aux deux provinces de l'Atlantique

et de l'Ouéméo Ce n'est que dans ces deux provinces que certaines

officines ont intégré une gamme de médicùments vétérinaires dans leurs

rayons.

A COTONOU, nous avons pu retrouver les médicaments vétéri

naires dans les officines suivantes

- B ENINSECT

Pharmacie du camp Guézo

- Pharmacie Jonquet.

A PORTO-NOVO une seule pharmacie a été recensée

macie du grand mùrché.

3.1.1 - BENINSECT

la phar-

Ctest un service qui a sa direction à

de COTONOU ne sert que de dépÔt$. Il s'intéresse

ques anthelmintiques et surtout de pesticides.

LOM~ au TOGO. Le poste

à la vente de quel-

3.1.2 - Pharmacie du Camp Guézo

Elle s'est dotée d'un local o~ les médicaments vétérinaires

trouvent une place de choix. En effet c'est l'officine qui vend plus de

produits vétérinaires et la seule à pouvoir livrer des vaccins pour

usage animal. Elle est située en face du camp militaire Guézo.

3.103 - ~harmacie ~onquet

Bien que bénéficiant d'un local bien aménagé, cette officine

n'a pas vu le dépÔt vétérinaire conna1tre un essor. Au départ, elle

a rivalisé avec l'ONP dans la vente de certains médicaments.
oo%ee



Mais aujourd'hui, elle a pr~f~r~ s'int~resser plus aux m~dicaments

humains que vét~rinaires. On y retrouve quelqua~'- antibiotiques.

Ellè ~'apprbvisionne auprès des laboratoires mixtes sp~cialis~s en

produits humains et vét~rinaires.

A côté de ces diff~rentes officines privées, il existe

d'qutres structures tels que:

le groupement d'achat des pharmaciens

d'officfue du BENIN (GAPOB)

- le projet promotion de l'élevage

dans la province de l'Atacora.

3.2 - Le groupement d'achat des pharma€iens

d'officine du BENIN (GAPOB).

Comme son nom l'indique, c'est une structure qui approvision

ne un certain nombre d'officines en m~dicaments humains.

Créé depuis 1982, il se donne aujourd'hui pour objectif de diversi

fier ses activités. Ce qui l'amène à s'int~resser prochainement

aux médicaments vét~rinaires. Ce volet prendra de l'ampleur à comp

ter du mois de Mars 1988 selon les renseignements recueillis auprès

des responsables_ Le groupement' est situé au km 5 sur la route~ de

PORTO-: Nova.

3.3 - Le projet promotion de l'élevage

dans la 2rovince de l'Atacora.

C'est un pro;et mixte bénino-allemand dont l'objectif est de

promouvoir l'élevage dans l'Atacora (8). Il comprend trois sections:

une section hydrauli~ue vl11aqeoise

une section suivi et évaluation

une section laboratoire et pharmacie.

La section laboratoire et pharmacie se charge d'approvi

sionner et de distribuer les médicaments vétérinaires à travers toute

la région septentrionale du BBNIN~
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3.3.1 - L'approvisionnement

Le circuit d'approvisionnement est autonome. L'organis

me responsable de l'approvisionnement est l'office allemand de

coopération technique (GTZ).

Ainsi le projet s'est abonné à plusieurs laboratoires

avec une liste précise de médicaments à commander. Le règlement

des commandes se fait au comptant. Aucun rapport ne lie l'ONP à

la section pharmacie du projet. Toutefois en cas de rupture de

stock, le projet peut se rapprocher de l'ONP pour obtenir cer

tains médicaments.

Le représentant de la GTZ à COTONOU prend directement

contact avec le transitaire pour l'enlèvement immédiat des arriva-

La section pharmacie, avisée de l'arrivée de nouvelles

commandes vient les réceptionner.

Un bordereau des pièces est adressé aux différents agents en poste

dans la zone du projet. Ces derniers manifestent leurs besoins.

Un exemplaire de bordereau est présenté à la page suivante.

Au niveau du proje~ différents laboratoires méritent

d'être cités avec les médicaments commercialisés (voir en annexe 2).

La distribution se fera conformément aux besoins des agents.

3.3.2 - La distribution

La même sectior' s'occupe des deux opérations. Un program

me est établi sur la base des besoins réels dès éleveurs. Une fi

che de stock est établie pour mieux suivre les mouvements des mé

dicaments. Elle comporte

la date de sortie ou de réception du produit

les références de la commande

la provenance et la destination

la quantité reçue

la quantité sortie

- le stock final.
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Cette fiche est suivie et contrôlée régulièremento Lors

que le stock d'alerte est atteint on peut lancer une nouvelle

commande. Mais ce stock est variable selon les produits et fonc

tion de la demande.

La conservation des médicaments se fait dans des condi

tions satisfaisanteso Les médicaments les plus utilisés sont :

Les antibiotiques

T . ND l- erramYClne ongue

- TerramycineND CA 100

action

Les antiparasitaires

- les Fasciolicides :

Albendazole VALBAZENND

- les Nématocides

- Pyrantel et dérivés
ND

EXHELM II 750 mg

- Tétramisole VADEPHEN ND

- Nématocides plus cestocides
ND

Albendazole VALS-AZEN

Trypanocides

Dérivés chlorés de l'isometamidium

ND
TRYPAMIDIDIUM (specia)

Les vaccins

- Pasteurellox 25F/doses contre pa~teunellpse

Carbovin 25F/doses" charbon bacteri-:

dien

- Tissu-Pest 25F/dose =~ peste bovine

et des petits ruminants

Quelques fiches sont présentées en annexe (3)0 Nbtre

souci est de permettre de comprendre l'organisation méthodique
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de la gestion des médicaments vétérinaires dans le projeto

Cette organisation a été rendue possible grâce à la par

faite collaboration entre experts allemands et cadres béninois en

service dans le projet.

Au terme de. l'énumération des différentes structures exis

i~ nous ne pouvons pas ignorer les marchés non contrôléso Il,
s'agit de nos marchés locaux.

En effet, un tour dans nos provinces nous a permis de

nous rendre compte de la présence sur nos marchés d'un amalgame

d'antibiotiques et d'anthelmintiques.

Certains agen~connaissent bien ces marchés d'où ils s'ap-
I

provisionnent régulièrement. Ils se méfient de les porter à la

connaissance des services vétérinaires de peur d'être poursuivis.

Nous avons constaté que les prix pratiqués sur ces marchés sont si

bas que les agents bien avertis s'empressent de s'y approvisionner.

A titre d'exemple, la Terramycine longue action qui

coû~12.325 F/CFA le flacon de 100 ml à l'ONP (structure la moins

chère) revient à 1750 soit sept fois moins chère.

On peut être tenté de ne pas apprécier à juste titre

l'ampleur de la situation. L'origine de ces médicaments est souvent

douteuse.

Parfois les étiquettes sont absentes. Aussi l'exposi

tion au soleil et la conservation dans de mauvaises conditions

les exposent à une dénaturation.

A travers les enquêtes, il s'est révélé que l'origine la

plus probdbl e est sans doute le Nigéria. Le mode d'approvisionnement

reste à la discrétion des vendeurs qui se transforment en de véri

bles prescripteurs.

Malgré cet engorgement de nos marchés locaux en médica

ments vétérinaires, de multiples problèmes demeurent sans solution.
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En conclusion, nous pouvons dire que l'existence de

certaines structures d'approvisionnement ne contribue

pas encore à enrayer les maladies animales.

L'appréciation critique de ces structures permettra

d'apporter quelques suggestions en vue de l'amélioration de la

couverture sanitaire de nos animaux. C'est l'objet de notre troi

sième partie.

000/000
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PAR T r E

pitres

APPRECIATION DES STRUCTURES EN 1987

La troisième partie est divisée en quatre cha-

l - De l'approvisionnement et de la

distribution

II - Mouvements des médicaments

vétérinaires à l'ONP6 en 1987

III - Possibilités d'amélioration

IV - Structures en projeto
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CHAPITRE 1 : DE L'APPROVISIONNEMENT ET DE LA DISTRIBUTION

1.1 - L'O.N.P~~

1.1.1 - De l'approvisionnement

L'ONPBau départ a eu comme rôle principal la cession à

la population de médicaments essentiels. En 1975 il obtient le mo

nopole d'importation et de distribution de tous les produits phar

maceutiques.

Par ordonnance n° 75-32 du 24 Juin 1975 il devient un

établissement public à car~ctère industriel et commercial. Cette

décision gouvernementale entrait dans le cadre de la prise en charge

des secteurs vitaux de l'économie béninoise. Elle incombait à l'ONP

la mission de desservir la population en médicaments de première

necessité au moindre coOt. Pour parvenir à ce noble objectif il a

fallu implanter des dépôts pharmaceutiques dans tous les chefs lieux

de districts. Le nombre de dépôt est passé de 40 en 1975 à 80 en

1984 et l'effectif du personnel de 250 à 650 en 1984 (6).

La première conséquence du monopole a été d'engendrer d'é

normes charges à l'office. Ce qui a fait que l'ONP a dO recourir

au découvert bancaire pour financer l'importation de son stock de

réserve se chiffrant à plus de 2 milliards de francs CFA en 1980.

Au niveau du personnel, l'accroissement de l'effectif

consécutif à l'ouverture de plusieurs magasins et dépôts a été la

cause de l'augmentation des charges salariales.

Une deuxième conséquence a été que la mission sociale

dévolue à l'ONP a contribué à accroître le déficit chronique enregis

tré au niveau des dépôts implantés en zone rurale.

En effet, certains de ces dépôts ne réalisaient pas de

chiffres d'affaires mensuels supérieurs au frais pouvant couvrir les

charges salariales du personnel de ces dépôts.

o C 0 100 0



Au total, le monopole d'importation et le caractère social

qui l'accompagnait n'avaient pas permis à l'office de pouvoir res

pecter ces engagements vis-à-vis de ces fournisseurs. Si les produits

humains sont moins touchés, les médicaments vétérinaires, très tôt

négligés, ont plus souffert de cette anomalie dans l'organisatio~

de l'approvisionnement.

La primauté du caractère social de l'ONP sur son caractère

commercial a eu des répercussions sur la distr.ibution des médica

ments humains et vétérinaires.

101.2 De la distribution

La création de nomuri2UX dépôts et magasins aurait pu être
bénéfiqué si les conditions adéquates avaient été remplies pour

amoindrir les coûts de transport. Au niveau des médicaments humains,

on pouvait noter un rapprochement des médicaments des utilisateurs.
bénéficié

Mais les produits vétérinaires n'avaient pas/des mêmes avantages. En

effet si on comptait près de 80 dépôts en 1984,pour les médicaments

humains, le nombre de dépôts des médicaments vétérinaires ne se

limitait qu'à huit soit le 1/10

Les frais de transport n'étaient pas inclu5 dans les prix de vente.

Ainsi la marge bénéficiaire consentie par l'office était plus rédui

te par rapport aux charges. Certains dépôts déficitaires avaient

été maintenus malgré les pertes que leurs exploitations faisaient en

registrer à l'office.

Une tentative d'anénagement du monopole avait été envisagée.

Elle avait engendré deux conséquences dont:

une chute brutale du chiffre d'affaires de l'ONP qui

était passé de 3 0241.517.150 F CFA en 1981 à 1795.802.105 francs CFf,
'::!'!o.

en 1984
- un sous-emploi d'une partie du personnel devenu pléthori-

que à la suite de la suppression des activités de distributeur-gros

siste consécutive à l'aménagement du monopole.

La situation de l'ONP désastreuse jointe à
ooc/ooo
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l'inorganisation de l'approvisionnement et de la distribution des

produits pharmaceutiques se sont caractérisées par :

des dettes exorbitantes vis- à-vis des fournisseurs

d'importants découverts de la BCB (Banque Commerciale

du BENIN)

des bilans déficitaires

l'inexistence d'un fonds de roulement.

Face à cette situation et eu égard à la crise économique in

ternationale, les autorités politiques ont décidé de la liquidation

dudit office et le licenciement de tout le personnel à compter du

30 Novembre 1987.

Une telle décision, loin d'apporter une solution concrète

au problème de médicaments n'a fait qu'élargir le fossé existant

entre l'offre et la demande. Ici encore, s'accentueront les diffi

cultés relatives à la lutte contre les maladies animales les plus

dominantes. En effet aucune autre structure n'a été prévue pour pren

dre en même temps la relève de l'office qui a disparu. Les autres

structures qui s'intéressent un peu aux médicaments vétérinaires

souffrent également de certaines carences dans l'approvisionnement

et dans la distribution.

1.2 - Les autres structures

1,2.1 - Les officines

Comme nous le nOLons dans la deuxième partie, certaines

offi cines ont garni leurs rayons de médicaments vétérinaires. De

toutes ces officines, seule la pharmacie, du camp Guézo semble ap

porter une considération aux médicaments vétérinaires. L'approvision

nement n'est souvent pas régulier et la distribution ne peut se fairE

que dans un rayon relativement court. Aussi, ces officines sont peu

connues des éleveurs et des praticiens.

Ce qui dénote un manque d'information et de vulgarisation lié

au caractère mixte des officines qui donnent une primauté aux m~di-

caments humains. o 0 0/0 0 0 0 0



L'absence de collaboration entre praticiens et pharmaciens

d'officine contribue à sous-estimer les médicaments vétérinaires.

Mais à côté de ces officines privées, le projet bénino

allemand pour la promotion de l'élevage dans l'Atacora mérite une

attention particulière.

Le projet bénino-allemand pour la promotion

de l'élevage dans la province de l'Atacora

Ici, une section spéciale chargée de l'approvisionnement

et de la distribution des médicaments vétérinaires a été mise en place.

Si elle ne permet pas encore d'apporter une solution définitiv~

à la pénurie de médicaments vétérinaires dans le nord du BENIN, elle

a contribué à r8duire le déplacement important que font les éleveurs

avant de se procurer certains médicaments essentiels. A travers son

organisation, basée sur une gestion méthodique du stock disponible,

un approvisionnement correct des médicaments utiles pour combattre

la pathologie du bétail, cette section a pu remplir une mission impor

tante dans le Nord. Mais son action ne se limite que sur le bétail

~t surtout que les produits utilisables ne sont normalement résel~

vés qu'aux zones du projet. Son extension à d'autres zones autres que

celles du projet ne peut être que temporaireo Ce qui montre que là

encore, la situation n'est pas complètement résolue. Elle mérite une

organisation entrant dans le cadre d'une collaboration utile entre

les différentes structures. Pour mieux apprécier l'évolution des mé

dicaments vétérinaires au sein de l'ON~ nous nous permettrons de sui

vre le mouvement des médicaments vétérinaires au cours de l'année

1.987 à l' C.N.P.

000/000
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MOUVEMENT DES MEDICAMENTS VETERINAIRES
AU COURS DE L'ANNEE 1987 AL'O"'N.P.

Nous avons étudié le volume des importations et celui des

ventes des médicaments vétérinaires au cours d'une année.

2.1 - LE VOLUME DES IMPORTATIONS

Les médicaments sont regroupés par classe thérapeutiqueo

Cette étude nous a permis d'obtenir le résultat du tableau 1 0

Tableau I: Volume des importations en 1987

CLASSE THERAPEUTIQUE QUANTITES IMPORTEES POURCENTAGES---
(en uni tés) (htiili'J

Trypanocides OOOOOOf'l 0 @ , /21 Op 0 1.00

Antiparasitaires in-
ternesooooooooooooo 4513 18., 74p.l00

Antiparasitaires
externes.o •••• oo ••• 9257 38,44pol00

J

l

Antibiotiques 1183 4,91p.l00 :,

,\

Complexes vi taminj- t
r.

, queso 0 0 CI" 0 0 0 0 0 0 0 Cl Cl 0 7449 30,96pol00 1
1

- 1
!

Vaccinsooo.o.o ••• oo 0 0, OOp. 100

i
1

Aut es médicaments 1674 6,95p.l00
f

1
l'

1

23.076 100pol00 .
1

-, . ~

Source Fiches des mouvements

de médicaments ONP 1987

co%oo
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On constate qu'au cours de l'année 1987, les trypanocides

et les vaccins n'ont pas fait l'objet de commandea Ce qui peut faire

croire que ces produits ne s'écoulent pas. Mais la réalité est que l2~

agents chargés des commandes ignorent les priorités a L'absence de

vaccins a été toujours remarquée au sein de l'office au cours des.
dernières années écoulées (24). Cette si tuation~ amène les éleveurs

à s'approvisionner dans les pays limitrophes.

Un autre constat est que beaucoup de médicaments commandés

sont peu connus des praticiens. En effet, aucun contact officiel n'est

établi entre les services uti~isateurs et l'office. Aussi, l'absence

de vulgaris~tion vient renforcer cette irrégularité et aura une

conséquence immédi~te sur la vente des produits au niveau des postes

de vente. Autrement dit, l'écoulement des produits s'en ressentira a

2.2 - Le volume des ventes.

Ici encore, on pourra apprécier l'écoulement des médicaments

à partir du volume des ventes consigné dans le tableau II.

Tableau II : Volume des ventes

... .-
CLASSE THERAPEUTIQUE QUANTITES VENDUES POURCENTAGE

(en uni tés)~.=\I""J) !
Antiparasitaires
internes ••• a ••• a 3'3-67 31,03p.:OO

."
Antiparasitaires
externes •..••••• 3405 33,37p.1.00

---
Antibiotiques 720 7?08po100

Complexes vitaminiques 2228 21,83p.l00

._.-

Vaccins o 0 0 0 0 000 0 0 Op. 100

1

Autres médicaments 683 6,69p.l00

Sources Fiches de stocks de médicaments

vétérinaires ONP année 1987
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L'analyse du tableau II révèle que les antiparasitaires

font l'objet d'un écoulement rapide soit 64,40p.100o

Les complexes vitaminiques sont consommés à un rythme

plus lent.

La comparaison des deux tableaux montre qu'en fin d'année,

l'office se retrouve avec un stock important de médicaments non ven

duso Il se pose souvent le problème de conservation au niveau de

certairnposteso Le stock restant aurait été plus faible s'il y

avait une adéquation entre l'offre et la demande d'où la nécessité

d'une amélioration des structures d'approvisionnement et de distri

butiono

00 0 / 000
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CHAPITRE Il 1 : POSSIBILITE"S D'AMELIORATION

3.1 - AMELIORATION DES SOURCES D'APPROVISIONNEMENT

Les sources d'approvisionnement des médicaments vétéri

naires au BENIN sont variées. L'essentiel des commandes se fait par

des agents non doués d'une compétence technique en la matière.

Le souci majeur de ces agents a été, de tout temps, de plaire aux

délégués médicaux auprès de qui, ils tirent un profit au détriment

de la bonne marche de l'office.

En effet, les éc~antillons de médicamen~ nouveaux sont

rares. Sans avoir obtenu un point de vue sur la qualité d'un produit

de la part des praticiens, les agents décident de sa commercialisation.

La conséquence a été l'ignorance du médicament donc sa non pre~cription.

C2 qui explique le rôle primordial du vétérinaire dans le choix des mé

dicaments à commander. Aussi, il lui revient de prendre des contacts

nécessaires avec les différents fournisseurs afin de connaître la na

ture exacte du médicament. L'Etat pourra par décret désigner des ex

perts pour un contrôle sommaire de la qualité du médicament eu égard

aux moyens disponibles. Une attention particulière doit être accordée

à ce contrôle de la qualité.

3.2 - Contrôle des qualités des médicaments

Dans la plupart des pays sous-développés, ce contrôle est

pratiquement inexistant. Il est indispensùble et évite le praticien

de commettre des erreurs fatales dans l'exercice de sa profession. Ce

contrôle doit se faire depuis l'industrie jusqu'au lieu de consomma

tion. Pour ce faire, il s'avère judicieux de créer des industries

pharmaceutiques en AFRIQUE. Ce qui permettra d'éviter les difficultés

inhérentes au contrôle des médicaments émanents d~s firmes
étrangères à l'AFRIQUE.

En effet, le nombre très restreint de laboratoires en AFRIQUE fournis

sant les médicaments vétérinaires à l t ONP a consti tué un t.l[f.j:"ortant

handicap dans l'approvisionnement rapide. Après le contrôle des qua-

1
000 000.·
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lités et l'approvisionnement, il se posera le problème de la distri

butiono

3.3 - Stratégie de la distribution

La distribution doit se faire selon des modalités préci

ses et la gestion des stocks doit être rigoureuseo

3.3.1 - Modalités de distribution

Cette distribution passe par une connaissance approfon

die du milieu auquel on s'adresse. Si l'on sait que le BENIN est sub

divisé en zones d'élevage dominant, on comprend aisément l'utilité

de la connaissance de la pathologie affèrant à chaque espèce animale.

Cette con~aissance épidémiologique nécessite un rapprochement des dis

tributeurs des praticiens et des éleveurso

Dans un tel rapprochement on ne doit pas ignorer l'impor

tance de la pharmacopée traditionnelle. En effet, dans le Nord du

BENIN, l'élevage des ruminants est prépondérant. Cet élevage est sou

vent pratiqué par les peulhso Ces derniers détiennent de nombreuses

vertus thérapeutiques auxquelles on doit attacher d'importance. Il est

donc nécessaire de connaître les thérapeutiques les plus courantes, car

l'on constate, que, face à certaines affections bien connues de ces

éleveurs la thérapeutique reste invariable. En un mot le peulh n'accep

tera pas que le praticien utilise un médicament autre que ce qu'il con

naît pour arriver à bout de l'affection.

Une telle connaissance permet déjà d'orienter les comman

des vers des types précis de produits. La distribution se fera selon

la demande des praticiens et des éleveurs.

La quantité à livrer sera fonction aussi des moyens disponibles pour

la conservation à long terme des médicaments. Un contrôle des stocks

doit se faire régulièrement, d'où l'importance d'une gestion rigoureu

se des stocks.

3.3.2 - Gestion des stocks

Une fois l'approvisionnement et la distribution bien

menés, on doit élaborer des fiches qui permettront de suivre le mouve-

000/000
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vement des médicaments. La fiche de stock établie au projet pour

la promotion de l'élevage dans l'Atacora, constitue un exemple élo

quent. Elle permet à chaque fois, de se rendre compte de l'état

évolutif des commandes, et de leur utilisation sur le terrain.

A travers cette gestion des stock~on peut arriver

à connaître les médicaments les plus courants, ceux méritant

un changement et d'autres c10nt l'écoulement s'avère lent.

Un stock d'alerte sera déterminé en fonction du pro

duit et de la période.

Par exemple, le3 trypanocides bien qu'utiles durant

toute l'année, connaissent une consommation plus accrue à l'appro

che des périodes pluvieuses. Pendant cette période, beaucoup d'éle

veurs et de praticiens sont poussés à traiter ou à prévenir leurs

animaux contre la trypanosornos~~demandeen ce produit va augmen

ter. De même, pour ce qui est des animaux de compagnie tels que

le chien et le chat, le nombre de chiens errants et de chats arrêts

augmente pendant les périodes de rut de ces animaux. La consé

quence immédiate est la morsure par vague de personnes ou d'animaux

Au BENIN, c'est la seule période pendant laquelle les propriétai

res condu~:2nt leurs animaux à la clinique. Ils songent par voie

de conséquence à les vacciner, surtout contre la rage.

La vaccin antirabique voit sa demande s'accroître. Beaucoup d'au

tres maladies suivent une telle évolution. Ce qui nécessite la te

nue régulière de la fiche de stock.

Mais on ne peut pas gérer un stock sans disposer d'un

système adéquat du coût des médicaments à commercialiser.

3.4 - Maîtrise du système du coût

La commande des médicaments se fera sur la base

de l'efficacité et du coût.

Plusieurs laboratoires fournissent les mêmesspécia

lités à des prix différents. Il s'avère judicieux de choisir les

spécialités les plus efficaces et au moindre coût. L'efficacité

du médicament peut être testée par les praticiens à partir des échan-

00 0 /000
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tillons qui leur seront fournis. Aussi, il est indispensable que

celui qui est chargé de la commande soi t un vét.érinaire ou un phar

macien qualifié.

La vente du médicament doit tenir compte, du prix d'a

chat et des frais occasionnés jusqu'à la table du consommateur. Ce

qui revient a évi ter de vouloir uniformiser les prix surtout que

l'Etat n'est pas toujours dispos( à subventionner les frais supplé

mentaires.

La maîtrise du système du coût doit s'accompagner d'une

bonne planification.

3.5 - Planification

Elle est inévitable. Elle permettra de suivre cette ac

tivité pharmaceutique. Une importance sera accordée surtout aux mé

dicaments vétérinaires. Les laboratoires négligent tant soit peu le

volet pharmacie vétérinaire. La planification du système d'approvi

sionnement et de distribution détermine la place dévolue à l'éle

vage en général. Cette planification passe avant tout par l'élabo

ration d'une liste de médicaments essentiels.

3.6 - Elaboration et mise en place d'une

liste de médicaments essentiels

C3tte élaboratcJn ne doit pas être l'oeuvre d'un seul

individu. Elle requiert la participation d'un comité composé de

vétérinaires, de pharmaciens et de délégués médicaux. Elle doit être

conç~l:e en fcnction des dominantes patholo9i4ues du BENIN.

La liste retenue ne sera pas limitative. Elle doit pouvoir permet

tre l'insertion de nouveaux produits dont l'efficacité aura été

reconnue et le coût abordable. Il est par conséquent indispensable

d'informer régulièrement les praticiens sur l'apparition de nouveaux

médicaments d'où la nécessité d'un système approprié d'information.
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307 - Système approprié d'information

L'exercice de la profession pr.armaceutique passe par

la connaissance des médicaments (14)0 Cette connaissance ne relè

ve pas seulement des pharmaciens, des vétérinaires et des délégués

médicauxo Elle doit p~rvenir à toutes les couches concernées

par le problème de médicamentso Autrement dit, en matière d'éleva

ge, les premiers devant bénéficier de cette connaissance sont sans

doute les éleveurso Il est donc normal d'avoir un système appro

prié d'informationo L'information peut ~tre apportée de différen

tes manières avec différents moyenso

D'abord, par une éducation des éleveurs sur la santé

de leurs animauxo On peut les amener à comprendre l'importance

de la t~érapeutique médicaleo

Ensuite, on essayera de montrer aux éleveurs ce qu'ils

gagnent en utilisant tel médicament pour lutter contre une maladie

donnéeo

Toutes ces informations devront se faire sans abu~,ni

affoler son auditeuro Elles peuvent se faire sous forme de-causerie

ou par la presse parlée (radio et télévision) en langues étran

gères et en langues nationales compte tenu du niveau d'alphabéti

sation de la masse paysanneo

Dans ces genres ie démarches, beaucoup ont un rôle à jouero

Nous verrons le rôle des d;fférents agents impliqués dans la struc

tureo

3 0 8 - Rôle des différents agents impliqués

dans la structure

30801 - Le gouvernemento

Le premier rôle lui reviento Il doit ndopter une liste

nationale des médicaments essentiels. Aussi, le gouvernement doit

encourager la recherche des médicaments efficaces contre les mala

dies de la localité. Pour assurer un bon contrôle de la qualité,

de l'approvisionnement et de la distribution à l'échelon national,

il s'avère indispensable de disposer d'une législationo La tâche

o 0 0 / Q 0 0
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sera facilitée si le gouvernement a une vue sur les industries phar

maceutiques dont le rôle est aussi important,

30802 - Les industries pharmaceutiques

Ce sont elles qui apportent des informations sur la na

ture des médicaments fabriquéso Elles doivent adopter une bonne

pratique de fabricationo Elles tiendront compte des conditions

des pays en voie de développemento Si elles remplissent bien ces

missions, un effort sera fait dans l'amélioration des informations

portées à l'attention des ~]tilisateurso En effet, les différentes

industries communiquent avec les utilisateurs par le biais des dé

légués médicauxo SOUV0rrt ceux-ci sont m~l informAs d'où

la nécessité de réorganiser ce corps qui a un rôle important à jouera

A côté des délégués médicaux, les pharmaciens interviennento

30803 - Les pharmaciens

Les prescripteurs

Ce sont eux qui apprécient directement sur le ter

rain l'efficacité des médicaments, Leur prescription doit tenir

compte des conditions du payso Ce sont des formateurs sanitaireso

Ils doivent collaborer avec toutes les autres parties et surtout

les consommateurs 0

3 0 805 - Les consommateurs

Ils doivent soutenir le gouvernement dans sa politique

sur le médicamento Pour ce faire, ils devront :
o 0 0/0 0 0
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éviter l'automédication;

contrôler les entrées frauduleuses

des médicaments;

soutenir les autorités sanitaires

dans le critère de formation étiqueo

Une organisation en groupement villageois pourra être bé

néfiqueo Ainsi, une tentative de démocratisation du service d'éle

vage sera amorcéeo

Les paysans seront formés enllpharmaciens vétérinaires villageois"

à l'instar de ce qui a été fait dans certains pays africains comme

au BURKINA FA~O (11)0 L'ob ~ctif visé esL préciso On ne veut pas que

ces pharmaciens vétérinaires villageois constituent un prolongement

de l'industrie pharmaceutiqueo Mais plut8t leur formation entrera

dans le cadre des organisations non gouvernementaleso Ils pourront

bénéficier d'une formation dans la gestion de médicaments dans

une structure qui leur appartient et dont l'Etat a peu d'influenceo

Des séries éducatives seront développées pour faciliter le travail

des formateurso Au cours de la formation, 12 ~ratique ost indispen

sableo
Elle peut se faire chez des éleveurs intéressés et avec

des animaux d'exerciceo Comme aide-mémoire, le I1pharmacien" recevra

ur nanuel avec des dessins qui montrent les maladies, leurs causes,

les médicaments à utiliser, leurs doses et les prix de reviento

Une séance de recyclage doit être organisée périodiquement à leur

intentiono

Ces PVV (PharmacietjkSs vétéri 1aires ViII ag20i s) pourron t pl us f acil e

ment sensibiliser! autrès villageoiso Pour chaque espèce animale et

pour chaque médicament une liste des prix est jointe (Tableau 111)0

Dans ce tableau figurent des dessins d2 rle~x espèces animales

- les bovins et les ovins, de deux types parasites (Taenidés et les

Fasciolid es) et deux médicaments : le tAt\t.8Jtt'~t le ~flNi1~.W.f~.J
Une série de prix est indiquée dans la troisième colonne correspon

dant au coat du traitement des animaux selon leur taille

grande taille

taille moyenne

petite taille
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Un tel programme ne pourra réussir que grâce à la

motivation de chacune des personnes impliquées. Les médias in

terviendront pour sensibiliser les différentes personnes.

Les médias

Ils doivent assurer une collaboration avec le gouverne

ment, les industries pharmaceutiques, les pharmaciens et les vé

térinaires. Les informations apportées aux consommateurs doivent

être concises et précises. Les mesures doivent être prises con

tre les vendeurs ambulants, avec des médicaments démunis d'éti

quettes ou écrites en langues diverses.

En conclusion, on peut constater que les structures

d'approvisionnement et de distribution existant au BENIN méritent

une réorganisation systématique. Un accent particulier sera mis sur

la législation en matière de pharmacie vétérinaire. En effet, au

cune législation n'existe jusqu'à ce jour. Ce qui a pour consé

quence une absence de réglementation dans la vente des médicaments

vétérinaires. Avec la dissolution de l'office étatique respons~le

de l'approvisionnement et de la distribution, une réflexion méri

te d'être faite afin de pouvoir trouver d'autres structures plus

adaptées et plus opérationnelles.

Nous apprécion~ à juste titre la volonté de prise

en charge de ce secteur prIes vétérinaires à travers deux struc

tures.

Ce sont - le projet bénino-allemand de

pharmacie vétérinaire.

- la création d'une pharmacie vétéri

naire par l'amicale des vétérinaires

du BENIN.

00 0 / 000

Mais seul le projet bénino-allemand peut être apprécié

à travers son rapport préliminaire. L'idée de pharmacie vétérinai

re lancée par l'amicale des vétérinaires n'a pas encore eu l'agré

ment de tous les vétérinaires béninois.
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CHAPÏf~E IV 1 STRUCTURES EN PROJET

4.1 - PROJET MIXTE 8ENINO-ALLEMAND DE

PHARMACIE VETERINAIRE

4.1.1 - Justification du projet

Il résulte de la coopération entre le BENIN et l'ALLEMAGNE

en matière d'élevage. Il découle

- de l'effondrement de l'approvisionnement de l'ONP

en médicamen~à usage vétérinaire;

- de l'incapacité d service vété~inaire national à assurer

aux réserves animales une surveillance plus un approvisionne-

ment appropriés et étendus;

- de 13 régression de la lutte contre les épizooties.

4.1.2 - Objectifs

Les objectifs se résument comme suit:

- approvisionner régulièrement les divisions d'éle

vage des CARDER ;

- évaluer les contre-indications et les réactions se-

condaires obtenues après l'administration du traitement à l'animal.

4.103 - Dénomination du projet

C'est le projet de pharmacie nationale vétérinaire (PHARNAVET)~

La direction de llélevage et des industries animales est assistée par

la mise en place, d'une cellule de pharmacie vétérinaire, auto

financée, après une première mise de fonds de source extérieure.

La durée du projet est de 1 an pour l'assistance financiè

re et de six mois pour l'assistance technique.

Le coût du projet est de 170.000.000 F/CFA.
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4.1.4 - Principe d'action

401.4.1 - Circuits de distribution

La vente se fera par la pharmacie centrale aux dépôts des

provinces o

Dans l'Atacora, le dépôt sera celui du projet bénino

allemand pour la promotion de l'élevage dans l'Atacorao

Dans le Borgou, la section pharmacie vétérinaire du pro

jet de développement de l'élevage bovin dans le Borgou (PDEBS) ser

vira de dépôt.

La pharmacie centLale sera installée à COTONOU en face

de la clinique vétérinaire.

DElA

SPA ATACORA

-----7'-. P H A RNA V E T

SPA t
OUEME

SPA BORGOU

SABLI

SPA MONO SPA ATLANTIQUE AUTRES PROJETS service
SPA = production

animale
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Une liste de médicaments essentiels a été élaborée ~ais

elle mérite d'être repriseo Elle doit être établie à partir des

besoins exprimés par les différents services de production animale

des CARDER o 000/000
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Le projet doit entrer en application en principe, au cours

de l'année 19880

Avec la dissolution de l'ONP et le désir de la prise en

charge de l'office par des privés, quelques actions sont revenues aux

vétérinaires. Ces actions entrent dans le cadre de la création d'une

pharmacie privée vétérinaireo

402 - Structure de l'amicale des vétérinaires

Nous n'insisterons pas tropo Il s'agit de la prise en

cha~ge de la pharmacie vétérinaire par les vétérinaireso Cette nou

velle structure est répartie ~\ actionso Chaque membre de l'amicale

peut acheter d'actiono Mais les contacts sont établis entre les mem

bres et nous souhaitons qu'ils puissent être concluantso

Nous ne saurons présenter ces différentes structures sans

apporter quelques observations personnelleso

403 - Appréciation des projets

Le projet bénino-allemand de pharmacie vétérinaire arrive

au bon moment car doit voir le jour au lendemain de la liquidation de

l'ONPo L'analyse du rapport préliminaire qui le régit, nous laisse pen

ser à un avenir prometteur. Mais l'essentiel n'est pas d'installer

uno structureo Il faudra mettre à l'action des personnes compétentes

pouvant les gérera Aussi, l'élaboration de la liste des médicaments

à commander ne doit pas être l'oeuvre d'un seul responsableo En ce sens,

nous souhai tons 2.a participati m de to us les praticiens pour que les

médicaments commandés soient ceux dont ils ont besoino La première lis

te de médicaments élaborés mérite d'être revueo Ce qui nous amène

à noter le retard qu'a accusé ce proi~t pour son démôrraqe effec

tH.

Ce retard est dû en partie au fait que certains responsables de la

DElA (Direction de l'Elevage et des Industries Animales) n'ont jamais

voulu collabo!.er avec les personnes habiletées à contribuer au succès

du projeto Une telle erreur mérite d'être évitée au niveau nationale
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En ce sens, les contacts entrepris par l'amicale des vétérinaires du

BENIN avant la mise en place d'une pharmacie privée vétérinaire sont

indispensableso Tous les vétérinaires informés, pourront manifester

librement leur consentement.

En conclusion à ce chapitre, nous pouvons dire que les au

torités gouvernementales ne sont pas restées longtemps passives face

aux problèmes des médicaments. Même si les actions ponctuelles tardent

à arriver, au moins une ébauche de solution pointe à l'hlorizon.

La mise en place· es projets sera une réponse appropriéeo

Il restera sans doute à résoudre la question cruciale de la législa

tion en matière de pharmacie vétérinaireo
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La République Populaire du 8ENIN n'est pas encore autosuffi

sante en protéine animaleo Malgré les mots d'ordre du gouvernement? ex

hortant la population à la production animale, les résultats obtenus

restent encore faibles. L'élevage se pratique selon deux modes :

un mode traditionnel

un mode moderne.

Le mode traditionnel est souvent le plus rencontré dans

les communautésruralesD Les différentes espècessont soumises à un

élevage extensifo On distingue différentes zones d'élevageo C'est

ainsi qu'au nord du pa~, l'élevage des ruminants est dominanto

Au centre et au sud, la production ùvicole et porcine deviennent pré

pondéranteso A côté de ces types d'élevage, on observe les fermes

d'EtaL

Au nombre de cinq? elles sont gérées par la direetion des

fermes d'Etat selon une organisation moderneo Les espèces exploitées

sont de deux types:
les espèces bovines

- les espèces porcineso

Mais ces animaux, de par le climat de chaque zone, sont

so~is à des maladies infectieuses, parasitaires et rickettsienneso

Les structures d'encadrement existento Elles s'organisent au sein de

la direction de l'élevage et des industries animales? des services de

production animale des CARDER et des projets d'élevageo Pour bien mener

la lutte contre les différentes maladies animales, certains moyens sont

nécessaireso Parmi ceux-ci, les médicaments vétérinaires constituent

des armes appropriéeso Leur approvisionnement s'est fait à travers plu

sieurs structures 40nt l'office national de pharmacie du BENIN qui

a joué un rôle importanto L'ONP a détenu le monopole d'importation

et de distribution des médicaments vétérinaires pendant une période

assez longue, soit de 1975 à 19810 Il s'est montré au départ comme

une structure capablE::; de mener à bien la tâche qui lui a été con

fiée. Mais très tôt, des difficultés ont surgio

o CI 1 0 0
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Elles ont entraîné la faillite de l'office qui n'a pas pu

remplir efficacement son rôle pour des raisons d'inorganisation et

de mauvaise gestion.

L'inorganisation s'explique par une absence de programme

cohérent dans l'importation et la distribution des médicaments.

La mauvaise gestion a conduit à l'incapacité de l'office

à respecter ces engagements vis-à-vis de ses fournisseurs.

L'Etat intervient comme arbitre. Il a décidé de sa liquida

tion en Nov~mbre 1987.

L'appréciation de 3 situation particulière de cet office,

a permis de se rendre compte des lacunes importantes qu'il recelait.

Toutefois à côté de cet office, d'autres structures s'intéressent

peu aux médicaments vétérinaires. Il s'agit de quelques officines

privées eL des projets d'élevage de la région septentrionale de notre

pays.

Ces dernières structures, aussi-bien organisées soient-elles,

ne peuvent pas couvrir tous les besoins en ~édicaments du payso

Il est donc nécessaire d'envisager des améliorations. Les possibili

tés existent et requièrent la participation de plusieurs agents à

savoir

le gouvernement

les délégués médicaux

les pharmaciens

les prescripteurs

les consommateurs

les médias.

Dans une telle entreprise ,1ul ne sera de trop. La collabo

ration de ces différents agents sera bénéfique. Chacun apportera,

dans le domaine précis qui est le sien, ses compétences afin de par

venir à mettre à la disposition de nos éleveurs, les armes effica

ces de lutte contre les épizooties qui ne cessent de menacer nos

cheptels.L'avenir de l'élevage au BENIN en dépend.
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Les essais de solution envisagés par le ministère du dévelop

pement rural, par l'initiation d'un projet de pharmacie vétérinaire

méritent d'être accéléréso Un tel projet prendra la relève de l'of

fice afin d'éviter une longue rupture de l'approvisionnement et de

la distribution de médicaments vétérinaireso Une fois les problèmes

d'approvisionnement et de distribution résolus, il restera celui

non moins important de la législation devant réglementer la vente

des médicaments vétérinaires au BENIN o

Ce travail, loin d'être une oeuvre complète constitue

notre modeste contribution à l'épineux problème de l'approvisionnement

et de la distri~ution des mé~icaments vétérinaires au BENINo La lé

gislation pourra faire llobjet de travaux ultérieurso

\

\
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LISTE DE QUELQUES LABORATOIRES FOURNISSEURS DE

L' 0 N P

LARORATOIRES

AUDEVARD

PoV. BAY~R

BIOVETO

ARKOVET Filiale
vétérinaire de CIEA-GErGY

CLEMENT SoA

CLIN-fJ!ID'r: VETO

COGLA

DOLISOS

[l1E.R K-SHARP and
DOHME

IFFA MERIEUX

ADRESSES

39, Rue Porte-Campagne 47110
Sainte-Livrpde-sur lot
Tel (53) 01-33-800

49-51, quai Dion-f'outon
92815 Puteaux-Cedex
Tel ( 1) 773-75-70

11, Rue Pomme d'Or 33000
Bordeaux
Tel (56) 29-33-690

7, rue des chantiers 78000
Versailles
Tel (3) 953-11-40

30, rue des Près-Heyds
90200 Giromaguy
Tel (84) 21-1.4-570

7, rue Emile Leconte ZoI
Ingré 45140 Sant-Jean de
la RUelleo
Tel (38) 43-85-55

23-25, avenue Morane
Saulnier GP 45 92 360
Mendm-la-Forêt
Tel (1) 630-21-270

62, rue Beaubourg 75005
Paris "Tel (1) 271-96-16

20, rue de la ville l'Evèque
75008 Paris
Tel (1) 266-09-19

17, rue Bourgelat 69002
Lyon Tel (7) 838-06-10

000/000



NOE Elevage Service

PFIZER FRANCE

RIGAUX Division Veto
DELALANDE

SOFCA

SPECIA

TAO PHARMAZEUTISCHES

GAUC 'ER

UVA

VETOQUINOL SoA

VEDAR

- 2 -

10, rue Clément-Ader
B8 54 - 78512 Ramboillllet
Cedex Tel (3) 041-03-03

86, rue de Pane 91400
Orsay Cedex
Tel (6) 907-78-29

ZA - la Grindolière
49500 Segré
Tel (4 1) 92-38-04

11, avence Dubonnet
92400 Courbevoie
Tel (1) 774-44-35

16:., rue Cl i s son
75646 Paris Cedex 13
Tel (1) 584-11-35

Werk- GMBH PO Box
720-0-2190
Curhaven
West Germanyo

238 1 rue Girandeau BP 1427
37014 Tours Cedex
Tel (47) 61-50-570

20 J rue Lebrun 75013 Paris
Tel (1) 331-82-740

31, rue du Chêne-Sainte-Anne

Maguy-Vernois
70200 Lure
Tel (84) 30-14-120

BP 65, 45140 St-Jean de
la Ruelle
Tel (38) 43-28-38
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PRINCIPAUX LAT'ORATOIRES ET MEDICAMENTS COMMANDES

PAR LE PROJET PROMOTION ELEVAGE DANS L'ATACORA

LABORATOIRES

Laboratoire de
NIAJ'vJE! UP 485
NIAMEY (Niger)

ALBRECHT CJVlBH +
Co Kg Vet 0 Medo
Er zengnisselost
facht
1329 7960
Aulendorf /vJürt

M S D 20, rue de la
ville d'Evèque 75008
Paris Tel (1) 266-09
19

PV ENtER 49-51,
quai Dion-Bouton
92815 Puteau Cedex
Tel (1) 773-75- 70

1
SPECIA 16, rue Clisso~
75646 Paris Cedex 13 1:

Tel (1) 584-11-33

PFIZER FRANCE
bé), rue de Pane
91400 Orsay Cedex
Tel (6) 907-78-290

NOM DEPOSE DU MEDI
CAMENT

-BISSEC

- CAR BOVIN
- PASTEURFLLOX

STREPTOCUM3IN
CHLOTETRr\PED

TYLOSIN
VITAMINE B -KOMPLEX

VITAMINE AD 3 E 200

l'TTPHOLVET

ASUNTOL

TRYPAMIDIUM

VA D EPHPlEM

TERRAMYCINE 100

TERRAMYCINE LoA

PRINCIPE ACTIF OU
UTILI'l'E

Vaccin contre : la Peste
bovine et Peripneumo
nie contagieuse des bo
vinÉ's .
Charhon bactéridien

- Pasteurellose

Antibiotique
"
"

Complexe vitaminique

- Chorure de pyrimidium

Chloro 4 - methyl
Ombelliferono
ù-dimethyl trio
phosphate

Isometamidiurn

Tetra.misole

Antibiotique

______-.. -.,o='=~~="..,''''"..=..==>==''''''''''-----'----..- .....- .......------------
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SERVICE PRODUCTION ANIMALE L~ICHE DE STOCKS
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ARTICLE
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1 1 -,
1

1
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1 1

---

1

\
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=======

PROJET PROMOTION DE L'ELEVAGE

DA NS L'ATACORA

ARTICLE
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/~ICHE DE STOCKS
=========

TERRAMYCINE CA 100

5700 F

DATES REFERENCES PROVENANCE/DESTINATION ENTREE SORTIE STOCK
--

23002084 Allemaqne 50 50- -
11004084 Kouandé 10 40

'1 Péhunr.o 10 30-
Il Kérou 10 20.-

2700,1 Labo 02 18-
11.07 Kérou 05 13--
03009 Tanauieta 01 12

24 0 10 Kouandé 05 07

27 010 Boukombé 02 05-
" Tanquiéta 02 03

08011 " 02 01

12011 Matéri 01 00

18006085 Allemagne 50 50.
" Kouandé 05 45_."

08007085 péhunco 10 35

" Kérou 10 25

" Bassila 03 22

"
Natitir:gou 01 21

010 10~ 85 Kouandé 03 18

11010 Matéri 02 16

07 011 péhunco 05 11

11012 Natitinqou 02 09

12 002,86 péhunco 05 04-
" Co Petits rumi ants 02 02-_.-
" Allemaqne 50 52-

18005 086 Kouandé 02 50

_.QJ 006 086 péhunco 05 45
3Uo06086 Matéri 02 43

03 007086 Kouandé 02 41
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"Fidèlement attaché aux directives de Claude BOURGELAT,

fondateur de liEnseignement Vétérinaire$ dans le monde je pro-

mets et jure devant mes maîtres et mes aînés :

- D'avoir en tous moments et en tous lieux le souci

de la dignité et ne l'honneur de la profession

vétérinaire.
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de correction et de droiture fixés par le code

déontologique de mon pays.

- De prouver par ma conduite 7 ma conviction, que la

fortune consiste moins dans le bien que l'on a, que

dans celui que l'on peut faire.

- De ne point mettre à trop haut prix le savoir que

je dois à la générosité de ma patrie et à la solli-

citude de tous ceux qui m'ont permis de réaliser

ma vocation.

OUE TOUTE CONFIANCE ME SOIT RETIREE S'IL ADVIENNE QUE JE ME PARJURE".
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